
La lettre aux parents
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2020-2021

Chers parents,
 
Cette Lettre que j’ai eu l’idée de lancer en 2009 nous 

permet chaque année de récapituler les nouveautés de la 
rentrée scolaire en vous communiquant des informations 
précises et détaillées, notamment sur les services que la 
Ville met à disposition des petits Tropéziens.

Cette rentrée 2020, forcément particulière 
en raison de la pandémie de Covid-19 et 
des mesures sanitaires à observer, s’est 
déroulée dans de bonnes conditions, grâce à 
l’implication et à la mobilisation des directrices 
des écoles, de l’ensemble du corps enseignant 
et des agents de la direction des affaires 
scolaires sous la houlette de Sandrine Iberti et 
la collaboration de l’association des parents 
d’élèves « le GAPE ». 

J’y associe également la directrice du Pôle enfance, 
Hélène Champetier, et l’équipe pédagogique de l’école. 
Pour cette nouvelle mandature, j’ai le plaisir d’être 
remplacée dans mes fonctions de déléguée aux affaires 
scolaires par Valérie Oller-Moulet, à qui je souhaite 
autant de plaisir dans cette fonction que j’en ai eu durant 
12 ans.

À toutes et à tous, j’adresse un grand merci et je tiens très 
sincèrement et chaleureusement à les féliciter, car depuis 
le mois de mai, ce n’est pas une mais deux rentrées qu’il 
a fallu gérer, en comptant celle, post-confinement, du 18 
mai qui a été si compliquée à mettre en place.

Edito 

Sylvie SIRI
1ère adjointe au maire

A cet égard, je tiens également à remercier et féliciter les 
personnels municipaux, animateurs, éducateurs sportifs, 
maîtres-nageurs sauveteurs et agents du service culturel 
qui sont intervenus durant le déconfinement en renfort 
des équipes éducatives, leur prêtant main forte pour faire 
respecter les gestes barrières au quotidien.

 
Mes remerciements vont aussi au service 
bâtiment de la mairie, et notamment à Jean-
Luc Boulakirba, qui est intervenu cet été pour 
réaliser ou faire réaliser par des entreprises 
spécialisées d’importants travaux d’entretien et 
de mise en sécurité de nos écoles, dont vous 
pourrez lire le détail dans cette Lettre. 

J’ajoute que, sur le plan des travaux, nous 
comptons bien mettre en œuvre d’ici au 

début de l’année prochaine le remplacement de l’aire 
de jeux de l’Escouleto, puis pour la rentrée prochaine, 
la réalisation d’un terrain de sport en revêtement souple 
derrière l’école des Lauriers, avec une allée arborée et 
des potagers.

En attendant, je souhaite aux enfants et leurs parents, 
aux personnels enseignants et non enseignants, une 
excellente année scolaire.



Le 16 mars 2020, la situation sanitaire du pays, 
liée au coronavirus, a conduit à la fermeture des 
établissements scolaires.

Durant la période de confinement qui a suivie, nos 
enseignants se sont mobilisés pour entretenir des 
liens sociaux et pédagogiques avec les enfants et 
les familles par tous les moyens numériques à leur 
disposition. 

Une élève dont les parents étaient mobilisés pour 
faire face à l’épidémie dans leur secteur d’activité, 
a été accueillie à l’école élémentaire et au Pôle 
enfance par des enseignants, un animateur et un 
agent technique de l’école. 

Le 18 mai 2020, nos écoles communales ont rouvert 
leurs portes dans des conditions de fonctionnement 
rigoureuses, édictées par le protocole sanitaire des 
services de l’Education Nationale, de la Jeunesse et 
des Sports. Un protocole très restrictif notamment 
en termes de capacité d’accueil afin de respecter les 
mesures relatives à la distanciation physique dans 
les classes (4m² d’espace entre chaque enfant). 

Les consignes sanitaires ont évolué et ont été 
assouplies notamment sur les règles de distanciation 
physique entre enfants. Tous les élèves doivent 
désormais être accueillis dans nos écoles. 
Toutefois, le respect des gestes barrières reste 
de rigueur : lavage des mains réguliers et port du 
masque obligatoire pour les adultes. Le nettoyage 
et la désinfection des locaux sont effectués tous les 
jours, les sanitaires des enfants trois fois par jour. 

Suivant les protocoles établis par les directrices des 
écoles, des groupes de classes ont été constitués, 
afin de limiter le brassage des élèves lors des arrivées 
et déplacements : CP-CE1-CE2/CM1-CM2 pour 
l’élémentaire et TPS-PS/MS-GS pour la maternelle.

Ainsi les entrées et sorties des classes sont distinctes 
pour chaque groupe. Les récréations sont organisées 
suivant la même notion de groupes sur des espaces 
d’accueil dédiés.

La mise en place du service d’accueil sur le temps 
scolaire au pôle enfance a permis d’accueillir chaque 
semaine 70 élèves scolarisés à l’école élémentaire 
et 55 élèves scolarisés à l’école maternelle. 

Les personnels des différentes structures municipales 
animateurs, éducateurs sportifs, maîtres nageurs 
sauveteurs, agents du service culturel, se sont 
mobilisés dans les écoles pour appuyer les équipes 
éducatives dans le fonctionnement quotidien 
(accueil des enfants, lavage des mains, récréations 
sportives à l’école élémentaire). 

Le nettoyage et la désinfection des locaux ont 
été également une composante essentielle de ce 
protocole de « rentrée » post-confinement. 
Les agents de la cuisine centrale sont venus renforcer 
les équipes des écoles afin de pouvoir respecter les 
procédures d’entretien des locaux scolaires, telles 
que définies par le protocole sanitaire.

La municipalité remercie tous les personnels 
éducatifs et techniques qui se sont mobilisés 
pour le retour à l’école de nos enfants, dans des 
conditions inédites et particulièrement difficiles.

Durant les temps méridiens, les enfants déjeunent 
par classe dans les réfectoires suivant les groupes 
composés. 

A l’élémentaire, la restauration étant organisée en 
self-service, les rotations sont effectuées suivant 
ces mêmes groupes. Les élèves d’une même classe 
déjeunent ensemble. Une distance d’au moins un 
mètre est respectée avec les élèves de l’autre 
groupe. 

Les plateaux, le pain, les couverts et l’eau sont 
distribués par les personnels de service. Avant et 
après le repas, chaque groupe est accueilli sur un 
espace distinct, soit dans la cour de récréation et 
dans la salle d’activités dite « l’aquarium », soit 
dans la salle polyvalente, la bibliothèque et le 
terrain de sport.

C’ÉTAIT HIER

16 mars 2020 :
fermeture des écoles du Pays
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Une rentrée scolaire 2020 sous surveillance



Nos tout-petits de l’école maternelle ont eu 
la chance cette année de bénéficier d’une 
rentrée scolaire tout en douceur. 

Dans le contexte actuel et afin de répondre au 
mieux aux besoins des enfants, une rentrée 
progressive a été réfléchie pour les élèves de 
petites sections. Les élèves et les parents ont 
pu également découvrir l’Escouleto le 28 août 
dernier, lors de la matinée « Portes ouvertes » 
organisée par Madame la directrice. 

L’équipe pédagogique dirigée par Salima 
MAHFOUDI-CARVALHOSA se compose comme 
suit : 
• Morgane BERTAUX assurera la décharge de 

direction de la Directrice. 
C’est avec plaisir que nous l’accueillons 
dans la cité. 

Pour cette nouvelle année scolaire à l’école 
maternelle, 5 classes sont ouvertes pour un 
effectif de 110 élèves.

• Virginie BAUDIÈRE, nouvellement nommée, 
assure les missions d’ATSEM, auprès de 
l’équipe pédagogique et l’accompagnement 
des enfants sur les temps périscolaires.

ÉCOLE MATERNELLE  
l’Escouleto
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Section Effectifs Enseignants ATSEM

TPS/PS 20 Mme Salima MAHFOUDI-CARVALHOSA Mme Catherine BRACCO

PS/MS 18 Mme Elisabeth SERRANO Mme Carmen MANAS

MS 26 Mme Sylvie ALIAS Mme Emilie BERGOND

MS/GS 23 M. Fabrice FAUCON / Mme Morgane BERTAUX Mme Fanny ROS

GS 23 M. Philippe PECAUD Mme Emilie GOMEZ

Direction : Mme Salima MAHFOUDI-CARVALHOSA

Une rentrée en douceur 

L’Escouleto, lors de la matinée « Portes ouvertes » 
(Photo : Serge ASTEZAN)
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et des enseignants, Martine s’est 
retirée en toute discrétion entourée 
par les enfants, les enseignants et ses 
collègues, lors du traditionnel goûter 
de Noël de l’école.

La municipalité lui souhaite une belle 
et douce retraite. 

Après plus de 20 ans de service 
à l’école maternelle, Martine 
JAUNAY, agent spécialisé des écoles 
maternelles, a pris sa retraite  
au 1er février 2020.

Assidue et impliquée jusqu’au bout 
dans ses missions auprès des enfants 

Les travaux  réalisés  
et à venir : 19 200 € 
(hors travaux en régie)

L’école est finie  
pour Martine!

Durant les vacances scolaires, les équipes du service bâtiment et les entreprises spécialisées mandatées 
par la Ville sont intervenues pour réaliser les travaux nécessaires à l’entretien ou à la sécurité de 
l’école. Au titre de l’année 2020 ont été réalisés ou seront effectués d’ici la fin de l’exercice :

•La réparation fuite en toiture au-dessus du couloir du réfectoire

•Le remplacement du portail principal avec installation d’un digicode

•L’installation de flashs sur alarme anti-agression

•L’installation de serrures avec boutons moletés dans les classes

•La vérification de l’alarme incendie

•La mise en peinture de la classe n°1, des plafonds de la cuisine, des bancs et jardinières de la 
cour, reprises des peintures des soubassements diverses salles (travaux en régie municipale service 
bâtiment et pôle enfance)

•Le remplacement du portail côté cantine (travaux programmés aux vacances de la Toussaint)

Le remplacement de la station de jeux dans le parc estimé à environ 18 000 € TTC devrait être réalisé 
suivant disponibilité d’ici la fin de l’année 2020 ou début 2021.

Les ATSEM au carnaval de l’école.
De gauche à droite : Martine JAUNAY, Emilie BERGOND, Carmen MANAS,  
Emilie GOMEZ, Fanny ROS, Virginie BAUDIERE et Catherine BRACCO.
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

les Lauriers

Préparés par leurs enseignants Clémentine 
DUMONT et Michel CAILLAT à rejoindre les 
bancs du collège, les élèves de CM2 ont 
reçu en fin d’année scolaire l’indispensable 

« cadenas » offert par la coopérative de 
l’école, à l’initiative de la Directrice.
Le maire et son équipe municipale leur 
souhaitent une bonne rentrée scolaire.

Les CM2 promo 2019-2020 prêts pour le collège
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CE2 24 Mme Anaïs HUNZIKER/Marion REMY

CM1 30 M. Frédéric VALLOTTI

CM1/CM2 26 Mme Clémentine DUMONT

CM2 30 M. Michel CAILLAT 

Direction : Madame Anaïs HUNZIKER
CP A 23 Mme Céline GAJAC 

CP B 22 Mme Estelle FAUDON-BELDA

CE1 A 22 Mme Florence MONDELLI

CE1 B 23 Mme Caroline AMANN

INTERVENANT  BCD ET INTERCLASSE  
Grégory BEN 

ANIMATEURS INTERCLASSE 
Aurélie BIENVENU - Sandrine EYCHENNE - Charlène GILLET - 

Laurie PIRES - Elisabeth ROUX - Antoine FOUCAULT - Clément MOTTO

LES ÉDUCATEURS SPORTIFS 
Sylvie BRUNET - Jérémy BARBARIN 

L’école élémentaire, dirigée pour la deuxième 
année par Anaïs HUNZIKER, compte une 
nouvelle enseignante au sein de l’équipe 
éducative : Caroline AMANN, enfant de la 
cité du Bailly. 
Nous sommes heureux de sa nomination 
dans cette école qu’elle connaît bien et lui 
adressons tous nos vœux de réussite. 

Marion REMY intègre également l’équipe 
éducative pour assurer la décharge de 
direction de la Directrice. 
La municipalité lui souhaite la bienvenue à 
Saint-Tropez. 

RÉPARTITION ET EFFECTIFS DE RENTRÉE :  
8 classes ouvertes pour 200 élèves.

L’équipe pédagogique dirigée par Anaïs HUNZIKER se compose comme suit :

De gauche à droite : Caroline AMANN, Valérie OLLER-MOULET, Anaïs HUNZIKER, Sandrine 
IBERTI. (Photos : Serge ASTEZAN)

Caroline AMANN
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Réhabilitation de l’école 
2e tranche

Pour mémoire, une première tranche de travaux a été réalisée dans l’école au cours de 
l’année 2019 pour un montant de 1 004 093,50 € TTC. Celle-ci comprenait entre autres, 
l’agrandissement et la restructuration du satellite de restauration, la réfection des 
sanitaires enfants sous les préaux comprenant deux WC adaptés aux personnes à mobilité 
réduite (PMR), la création sur le terrain de sport de sanitaires enfants et d’un local 
technique, création de locaux techniques, d’un WC adultes et d’un WC PMR dans le couloir 
du rez-de-chaussée. 

A la rentrée 2019, la réalisation de la deuxième tranche de travaux programmée dans  
la continuité a été ralentie pour ne pas perturber l’activité scolaire. Malheureusement, 
la période de confinement liée à la pandémie du Covid-19, n’a pas permis  
la reprise de l’activité des entreprises sur site. 

Ces travaux ont pu reprendre bon train durant les vacances d’été et se poursuivront durant 
les mercredis et vacances scolaires pour les plus bruyants. Les réalisations suivantes ont 
été effectués pour un montant de 425 000 € TTC : 

•Réalisation de deux salles en lieu et place de l’ancien appartement communal

•Réalisation d’un ascenseur 

•Réalisation de deux sanitaires personnes à mobilité réduite à l’étage

•Remplacement de la porte de la salle polyvalente

•Vérification et extension de l’alarme incendie

•Extension de l’alarme anti-intrusion et anti-agression

D’autres travaux d’entretien effectués en régie municipale sont intervenus cet été,  
tels que la mise en peinture d’une salle de classe ainsi que des bancs de cours. 

Des lavabos supplémentaires ont également été installés sous le préau des garçons  
et sur le terrain de sport destinés au lavage des mains des enfants. 

Réalisation d’un ascenseur. Réunion de chantier en présence Valérie OLLER-
MOULET, Sandrine IBERTI, Jean-Luc BOULAKIRBA  
et des entreprises.

Réalisation de deux salles 
en lieu et place de l’ancien 
appartement communal.
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HORAIRES DES 

temps scolaires

Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi  

8h20 à 12h 
13h50 à 16h30 

 Lundi, mardi, 
jeudi et vendredi 

8h20 à 11h30 
13h20 à 16h30

PAUSE MÉRIDIENNE

 Restauration municipale
Durant la pause méridienne, la restauration est assurée pour les élèves inscrits au 
service. 
Les animations et la surveillance sont encadrées par l’animateur de l’école, les 
animateurs du centre de loisirs et les agents du pôle enfance.

ÉCOLE MATERNELLE  
l’Escouleto

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  
les Lauriers
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HORAIRES DE LA 

garderie  municipale

•	 Le matin sur le site scolaire :  
7h50 à 8h20 

•	 Le soir au Pôle enfance :  
16h30 à 18h 

•	 Goûter fourni  
par les parents

•	 Le matin à l’école  :  
8h à 8h30 

•	 Le soir au Pôle enfance : 
16h30 à 18h 

•	 Goûter fourni  
par le Pôle enfance

ÉCOLE MATERNELLE  
l’Escouleto

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE  
les Lauriers
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 LES ANIMATIONS MUNICIPALES 

dédiées aux enfants

ACCUEIL DE LOISIRS 

municipal 
Tous les mercredis et vacances scolaires 
8h à 18hsur réservations pour les enfants  

de 3 à 12 ans. Fermé durant les vacances de Noël.

Inscription au pôle enfance 

Directeur
Antoine FOUCAULT, 

Adjointe 
Sandrine EYCHENNE

Les animateurs
Aurélie BIENVENU, Charlène GILLET,  

Clément MOTTO, Laurie PIRES, Elisabeth ROUX

AU PROGRAMME DE CETTE ANNÉE SCOLAIRE :

• la découverte du monde
• des menus à thème en lien avec les activités 
seront proposés par l’équipe de la cuisine  
centrale. 

ÉCOLE MUNICIPALE 

multi-sport
Tous les mercredis Sylvie BRUNET et Jérémy 
BARBARIN accueillent les enfants pour des 
activités de découvertes sportives :

• pour les 3-5 ans de 10h30 à 11h30 : 
Découvertes sportives (ateliers et parcours 
ludiques pour favoriser l’apprentissage des 
différents déplacements, des parcours de 
motricité, des sauts, de l’équilibre, des jeux 
de ballons (jongler, lancer, attraper).  

• pour les 6-10 ans de 14h à 16h : découvertes, 
animations, différentes activités sous forme 
ludo-sportives.

Inscriptions au service des sports et de la 
jeunesse, complexe sportif du Moulin Blanc.

3 à 5 an
s

SAINT-TROPEZ

2020
2021

écolemunicipale

DIRECTION DES SPORTS

découvertesSPORTives

www.saint-tropez.fr

www.saint-tropez.fr

Ateliers et parcours ludiques pour favoriser l’apprentissage  

des différents déplacements de la course, des sauts,  

de l’équilibre, des jeux de balles et de ballons  

(jongler, lancer, attraper)

Halle du Moulin-Blanc - tous les mercredis de 10h30 à 11h30 

pour les enfants de 3 à 5 ansModalités d’inscription

 Une attestation d’assurance responsabilité civile, un certificat médical attestant la capacité de l’enfant à 

pratiquer le sport, une fiche de renseignements à remplir sur place. 

TARIF : 10 €
Inscriptions 16/09/2020

Début des activités le 23/09/2020

Fin  le 07/06/2021

Pour tout renseignement : 
DIRECTION DES SPORTS :  04 94 97 66 27 Le programme peut être modifié  
au cours de l’année. 

Pas d’EMS les 9 et 16/12/2020 
ni vacances scolaires

OUVERTURE
• Lundi : 16h-18h

• Mardi : 10h-12h30 et 16h-18h0
• Mercredi : 10h-12h30 et 14h-18h

• Vendredi : 16h-18h
• Samedi : 10h-12h30

VACANCES SCOLAIRES
• Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi : 10h-17h

• Samedi : 10h-12h30
  

FERMÉ TOUTE L’ANNÉE
Jeudi 

69, rue Gambetta 
83990 SAINT-TROPEZ
& 04 94 55 90 24  

 bmj@ville-sainttropez.fr 

Atelier patisserie au centre aéré.
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